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1- Protocole Sanitaire : 
Année 2020-2021 très difficile du fait de la pandémie et de la fermeture des installations.  
Le protocole sanitaire 2 renforcée. 
Le protocole est subi par l’académie. Il serait bon d’avoir une harmonisation d’utilisation des 
installations sportives comme le sport fédéral 
 
2- Enseignements de spécialité : EDS EPPCS 
3 lycées (Sarda, BJP, Lagourgue) => l’expérimentation est très satisfaisante. Mais les moyens ne 
sont pas encore donnés. 
Aucune IMP n’est prévue pour la charge de travail en gestion =>La charge de travail devrait être 
reconnu par des moyens spécifiques.  
 
3- UNSS :  

Le protocole actuel impose à la fédération UNSS d’un groupe par bus.  

La FSU demande un allègement de protocole après les vacances pour permettre une vraie 

pratique EPS/UNSS. 

L’administration précise que dès le feu vert des autorités de tutelle, l’académie réagira. 

Chiffre licencié actuel : environ 16 000 

4- Voie Pro 

Il n’y a aucun moyen supplémentaire car c’est un « coloration » de la discipline. 

La création du Bac pro métiers du sport n’a pas abouti. La filière dédiée pour le sport est encore à 

titre expérimental. 

La filière actuelle est plus économique (tertiaire). Ce sont 5 bacs pro qui correspondent aux UC1 

et UC2 du BPJEPS. 

Les négociations avec le CREPS n’ont pas abouti pour permettre de mettre des places réservées 

dans parcoursup. Des négociations vont avoir de nouveau lieu avec le nouveau directeur. 

5- Stagiaires : 

10 stagiaires : 2 visites par l’INSPE, 2 visites par l’académie. 

Ils sont à mi-temps. Ce qui ne sera pas le cas l’année prochaine. Ils seront à temps complet. 

Avis de titularisation : Chef établissement, INSPE, IA-IPR 

  



Il faudra veiller à ce que les stagiaires soient en collège sur un seul collège. 

Les postes bloqués ne sont pas à l’ordre du jour. La crainte sera de ne pas pouvoir absorber 

l’ensemble des stagiaires en cas de grande réussite 

6- La formation continue : 

Accompagnement professionnel : tuteurs, stagiaires, contractuels. 

Savoir nager 

L’oral, la communication 

Les FIL 

Les concours 

Il y a une dynamique d’accompagnement professionnel ciblée. 

L’UNSS aussi participe aux FIL le mercredi après-midi pour les collègues qui formulent des 

besoins. 

7- Les contractuels : 

Accompagnement et formation EPS 

Un petit vivier se sont inscrits au CAPEPS int et Ext 

60 contractuels en poste sur un vivier 90. 

Dans le cadre de la formation, le Sgen-CFDT demande la possibilité d’aborder le cadre 

règlementaire administratif du contractuel pour faciliter l’entrée dans les établissements. 

4 professeurs étudiants alternants dans le sud (6 heures). Une nouvelle campagne sera faite au 

niveau de l’INSPE ^pour la prochaine rentrée 2022. 

8- RDV de carrière : 

Le vivier est à jour pour l’EPS. Il y a quelques rajouts à faire à la marge mais ça reste à jour 

9- Section sportive (SS) : 

3h de section dans l’EDT pour les élèves. Le rectorat attribut une enveloppe de 72HSE et une 

1IMP taux 2 (625). 

Il y a 3 heures postes attribuées pour la SS. Mais Si l’enseignant fait les 3 heures de SS dans son 

obligation réglementaire de service (ORS), ce sera donc 14h de cours et 3h de SS donc pas d’HS. 

Les HSE sont pour payer les heures en plus de l’ORS. Pas de double paiement. 

10- Les APPN : 

Nouveaux protocoles académiques qui sont sorties. Le projet EPS doit comporter un volet APPN 

avec un réel projet d’enseignement. Ce ne doit pas être une sortie scolaire ponctuelle. 

Dossier de subvention pour les sorties à faire par les établissements. Les IA-IPR doivent viser pour 

les dossiers pédagogiques. Elles trient entre les demandes de confort et les vraies démarches 

pédagogiques. 

L’idéal est que les dossiers arrivent en juin N+1 pour pouvoir les proposer au département. 

La procédure pour l’instant est une centralisation par le département et une validation par 

l’inspection. Une demande sera faite pour que les dossiers soient centralisés par l’Inspection et 

après validation envoyées au département. 

11- Examens : 

EPSnet sera la plateforme utilisée pour cette année car cyclade n’a pas satisfait. L’IA-IPR précise 

qu’au regard de la situation, il y aura plus de souplesse.  

Pour le Sgen-CFDT  

Jonathan Selambarom  


